
PREFECTURE DES ARDENNES REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
  

    

Bureau de l'Uebanisme, d 
we du Logement 

aviroagement 

ARRETE 

RELATIF AUX ACTIVITES DE LA SOCIETE METALLURGIQUE 
DES ARDENNES (S.M.A.) à MONTHERME 

    

    

Le PREFET des ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU La loi n° 76.653 du 19 juiiler 1976 relative aux installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement, 

  

la loi n° 75.633 du 15 juiller 1975 relative à l'élimina- 
tion des déchets +7 à La récupération des marériaux, 

          

   

  

133 du 21 septembre 1977 pris pour l'appli- 
asvisée du 19 juiiler :976, noramment son 

tériel du + janvier 1985 relatif au contrèle 
mination de déchets générateurs de nuisance,     

  

YU La ulaire, an dace du 28 enbre 1990, du Ministre 
- délégué à l'environnement et à 1a prévention des risques tech- 

nologiques et naturels majeurs, 

  

VU les arrêtés préfectoraux, en date des L1 occobre 1976 et 
23 avril 1991, autorisant le Directeur de la Société Métal- 
lurgique des Ardennes (9.M.a.) à exploiter son établissement 
de MONTHERHE, - 

  

YU le rapport, en date du-11 mars 1991, du Directeur Régional 
de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

  

NU l'avis émis par Le Conseil Départementai d'Hygiène, lors 
de sa séance du 16 mai 1991, 

VU La lettre adressée le 23 mai 
Métallurgique des Ardennes po 
d'arréré statuant sur 

  

     

Be la société 
R le projet 

  

position qu Di Régional de l'Industrie, de la 
che et de l'Envireanen     



  

ARRETE: 

  

lé ler - Le Directeur de la Société Métallurgique des 
Ardennes (9.M.A.) située au lieudit "Phades" à MONTHERME est 
tenu d'élaborer une écude portant sur la gestion des déchets de 
l'entreprise en vue de compléter l'étude d'impact figurant dans 
son dossier de demande d'autorisation d'exploiter. 

Cette étude sera constituée conformément au guide 
technique annexé au présent arrêté. 

article 2 - La partie de l'étude présentant la situation exis— 
tant actuellement dans l'entreprise devra être adressée à 
l'inspecteur des installations classées dans un délai maximum 
d'un an suivant la notification du présent arrêté. 

article 3 - L'industriel devra présenter les deux autres par- 
ties de l'étude dans un délai maximal de cinq ans suivant la 
notification du présent arrêté. 

  

article 4 - Une copie du présent arrêté sera déposée en Mai- 
vis de MONTHERME et pourra être consultée par le public.      

D'autre part, une ampliation ds cet arrêté sera affi- 
chée en Mairie pendanc un délai d'un mois ; procès-verbal atres- 
tant de cette formalité sera dressé par le Maire de la Commune 
de MONTHERME. 

  

  

cet ar 
tallation. 

& sera affiché de Eaçor visible dans l'ias- 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux 
frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans 
tout le département. 

  

ke 5 - La présente décision ne peut étre déférée qu'au 
tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois 
pour l'exploitant, Ce délai commence à courir du jour où Ia 
présente décision a été notifiée. 

article 6 - Le Secrétaire Général de La Préfecture des Ardennes, 
Le Maire de MONTHERME et le Directeur Régional de l'industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Charleville-Mézières, le 26 juin 1991 

= Peurle Préfet, 
Le Secrétaire Générel 

Didier LAVAL,  



  

GUIDE TECHNIQUE POUR LA REALISATION 
D'UNE ETUDE DECHETS 

            

Une étude déchets comportera trois volets : 

1) la description de la situation existante en matière de 
gestion des déchets dans l'entreprise ; 

2j une étude technico-économique des solutions alternatives 
pour la gestion des déchets dans l'entreprise ; 

3) la présentation et la justification technico-économique  dee 
choix retenus par l'industriel pour la gestion des déchets 
dans son entreprise. 

Dans le cadre d'une étude de déchets, on considérera qu’il y a 
gicbablement quatre niveaux en matière de gestion des déchets 
dans l’entreprise : 

Niveau O : réduction à le source de la quantité et de la 

toxicité des déchets produits. C’est le concept 
de technologie propre 

Niveau 1 : recyclage ou valorisation des sous-produits de 
fabrication ; 

  

Niveau 2 : traitement ou prétraitement des déchets. Ceci inclut 
notamment les traitements physicochimiques, la 
détoxication, l'évapo-incinération ou l’incinére- 
tion ; 

Niveau 3 s mise en décharge où enfoulssement en site profond 

1. PREMIERE PARTIE DE f'EYUDE DÉCHETS 

Description de la situation existante en natière de gestion des 
déchets dans l'entreprise. 

1.1. Description des modes de génération des _ déchets 
{niveau 0} 

Cette description doit être brève mals néanmoins exhaustive en 
ce qui concerne la production des déchets à chaque étape de la 
fabrication où de l'entretien.



    

1.3 Description des filières de traitement ou de prétraitement 
{niveau 2) 

En face de chaque installation de traitement ou de prétraite- 
ment devra figurer un récapitulatif des déchets traités par 
elle (désignation, caractérisation, tonnages annuels moyens) 
avec des indications sur les conditions d'apport. En particu- 
lier, les cas où des déchets, inventoriés au $ 1.1, arrive- 
raient à l'installation non pas séparément mais en mélange 
devront impérativement être indiqués, tout mélange étant bien 
entendu susceptible de compliquer l'élimination finale du 
déchet. 

a) Modes de traitement ou de prétraitement externes 

Le nom et l'adresse des centres de traitement où de prétraite- 

ment extérieurs au site devront être indiqués et les références 

des arrêtés d'autorisation correspondants figurer en annexe 

b) Modes de traitement ou de prétraitement internes 

Pour chaque installation interne de traitement ou de prétraite- 
ment des déchets, il faudra surtout faire une description 
extensive de ces traitements et de leur impact sur 
l'environnement et indiquer l'arrêté (ou la partie d'arrêté) 
préfectoral correspondant et s'assurer de son respect article 
par article. 

1.4 Description des filières d'élimination par mise en décharge 
(niveau 3) 

De même que pour les filières de traitement ou de prétraitement 
des déchets, 11 conviendra de préciser en face de chaque ins- 
tallation d'élimination un récapitulatif des déchets traités 
par elle (désignation, caractérisation, tonnages annuels 
moyens) avec des indications sur les conditions d'apport. En 
particulier, les cas où des déchets, inventoriés au $ 1.1, 
érriveraient à l'installation non pas ééparément mais en 
mélange devront impérativement être indiqués, tout mélange 
étant bien entendu susceptible de compliquer l'élimination 
final du déchet. 

a) Modes d'élimination externes 

Le nom et l'adresse des centres de regroupement ou 
d'élimination extérieurs au site devront être indiqués et les 
références des arrêtés d'autorisation correspondants figurer en



  

l'extérieur du site de l'entreprise (désignation, références, 
tonnages annuels, distances parcourues,...) avec le nom et 
l'adrésse des transporteurs auxquels l’entreprise fait appel 

11 DEUXIEME PARTIE DE L' JE DECHETS : 

Etude technico-économique des solutions #lternatives pour la 
gestion des déchets dans l'entreprise, 

Dans cette seconde partie, il s'agit d'analyser de façon 
critique La gestion actuelle des déchets dans l’entreprise puis 
d'inventorier et d'étudier au plan technique comme au plan 
économique, les solutions alternatives qui pourraient être 
mises èn oeuvre en vue de réduire la quantité de déchets 
produits ou diminuer leur toxicité. 

En reprenant le plan et la méthodologie utilisée dans le cadre 
de la première partie et pour chacun des déchets produits dans 
l'entreprise pour lequel ii est actuellement mis en oeuvre une 
gestion au niveau n, l'industriel devra étudier les 

possibilités de mettre en oeuvre une gestion au niveau n-i 
{voire n-2}. 

Ainsi il devra rechercher e’{l n'existe pas de nouvelles 
technolo- gies propres eusceptibles d'être utilisées dans son 
entreprise (niveau @), il devra également recenser et étudier 
toutes les possibilités de valorisation ou de recyclage tout au 
long du processus de production, notamment pour ce qui concerne 
les déchets actuellement traités ou prétraités. Dans cette 
seconde partie, l'industriel étudiera sur un plan technique et 
économique toutes les solutions de traitement ou prétraitement 
pour les déchets que l'on ne pourra éviter de produire, et qui 
ne pourront faire l'objet d'une valorisation où d'un recyclage, 

L'industriel. étudiera aussi toutes les possibilités offertes 
par les techniques de traitement ou de prétreitement, pour les 
déchets actuellement mis en décharge (interne ou externe). 

III TROISIEME PARTIE DE L'ETUDE DECHETS : 

Présentation et justification technico-économique des choix 
retenus pour la gestion des déchets dans l'entreprise. 

Pour chacun des déchets inventoriés dans la première partie de 
l'étude, l'industriel devra d'abord expliquer les raisons qui 
ont présidé aux choix des filières dé traitement (ou de



  

rentabilisation à court ou moyen terme de ces opérations n'est 
en effet pas à exclure. 

b) Cas où la filière actuelle est la mise en décharge 

Ces cas-là devront faire l’objet d’une étude particulièrement 
poussée tenant compte des principes n° 1 et n° 2 mais aussi du 
fait : 

1) que toute mise en décharge interne susceptible d'altérer les 
eaux souterraines ne pourra plus étre acceptée ; 

2) que les capacités d'accueil des décharges collectives pour 
déchéts spéciaux (décharge de classe 1) risquent d'être 
considérablement réduites d'ici environ 5 années 
Indépendamment de l'augmentation prévisible des prix, de 
sérieux problèmes de débouchés sont donc à craindre, 

L'existence de ses problèmes de débouchés à moyen terme a pour 
conséquence que les techniques alternatives de traitement 
doivent être étudiées en prenant en compte ces contraintes au 
delà des coûts estimés à moyen terne. 

Les possibilités de valorisation ou de recyclage sont trop 
liées à un procédé particulier pour pouvoir être détaillées 
dans le cadre du présent guide, 

En ce qui concerne lea possibilités de détoxication ou 
d'incinération d'un déchet au vu de ces caractéristiques 
{telles que rappelées au I) une réponse négative devra être 
étayée par des essais précis ou par une consultation récente 
de quelques centres collectifs de détoxication ou 
d'incinération représentatifs s'étant soldée par une réponse 
négative. 

En ce qui concerne les décharges internes, ei la nature du 
sous-sol rend impossible la poursuite de l'exploitation d'une 
décharge à l'intérieur de l'usine dans des conditions 
respectueuses de l'environnement, il conviendra d'étudier soit 
l'envoi des déchets vers une décharge collective, soft la 
création sur un aite géologiquement correct ou rendu 
artificiellement correct d'une décharge mono-produit.


